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n° 288 994 du 16 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître N. SEGERS, avocat, 

Rue des Tanneurs 58-62, 

1000 BRUXELLES, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 mai 2022 par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour  accordée en application 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 5 avril 2022 et notifiée le 22 avril 2022, ainsi que 

l’ordre de quitter le territoire du même jour qui se fonde sur cette décision ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2023 convoquant les parties à comparaître le 25 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DIDI loco Me N. SEGERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Mes D. MATRAY et L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 octobre 2014, la requérante est arrivée sur le territoire belge et a sollicité la protection 

internationale en date du 15 octobre 2014. Cette procédure s’est clôturée par une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides en date du 13 février 2015. Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 

151 631 du 2 septembre 2015. 

 

1.2. Le 26 juin 2015, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 et s’est vue accorder un titre de séjour temporaire le 16 juin 

2016, pour une durée d’une année. 

 

1.3. Le 16 mai 2017, elle a sollicité une prorogation de son titre de séjour, laquelle a donné lieu à 

une décision de refus de prorogation de l’autorisation de séjour ainsi qu’à un ordre de quitter le territoire, 
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lesquels ont été retirés le 14 février 2018. Le recours contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n° 202 

487 du 17 avril 2018. 

 

1.4. Le 11 avril 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prorogation de 

l’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces décisions a été 

accueilli par l’arrêt n° 253 054 du 20 avril 2021. 

 

1.5. En date du 5 avril 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de 

prorogation de l’autorisation de séjour, laquelle a été notifiée à la requérante le 22 avril 2022. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Monsieur le Bourgmestre, 

Me référant à la demande de prolongation de l’autorisation de séjour, introduite en date du 16.05.2017 

auprès de notre service par: 

[…] 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, en application de l'article 13 de la loi du 15 décembre 1980, 

modifié par l’article 12 de la loi du 15 septembre 2006, je vous informe que, conformément à l’article 9 

de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) et l’article 13 §3,2° de la loi du 15 décembre 1980, 

une suite favorable n’a pas pu être réservée à cette demande de prolongation du séjour. 

 

En date du 26.06.2015, les intéressés ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter auprès de nos services. Cette demande a été déclarée fondée le 16.06.2016, et les 

intéressés ont été mis en possession d’un certificat d'inscription dans le Registre des Étrangers, valable 

du 26.07.2016 au 13.07.2017, ce CIRE ne peut plus être prorogé. 

 

Motifs 

 

Le problème médical invoqué par I. N., M. ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, la République démocratique du Congo. 

 

Dans son avis médical rendu le 04.04.2022 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que tout le traitement est maintenant disponible au Congo. Le suivi 

médicamenteux et autre qui restent nécessaires sont disponibles et accessibles à la requérante. 

 

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d'aide d’une tierce personne et qu'il n’y a pas de 

contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant 

la loi du 15 décembre 1980); qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 
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aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...) ». 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante, 

lequel constitue le second acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à […] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s’y rendre, 

 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants  

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l'article 9ter, 

datée du 16.05.2017, a été refusée en date du 05.04.2022 ». 

  

2.          Exposé de la deuxième branche du second moyen d’annulation. 

 

2.1.   La requérante prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 4 

et 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, des principes de bonne administration, en ce compris le devoir de 

prudence et de minutie et l’obligation de l’administration de statuer en prenant en considération 

l’ensemble des circonstances de la cause, du défaut de motivation adéquate, de l’excès de pouvoir, et 

de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.    En une deuxième branche, elle relève que le médecin conseil de la partie défenderesse a 

estimé que son traitement est disponible en République démocratique du Congo et constate que le seul 

paragraphe faisant référence à la disponibilité des soins au pays se lit comme suit : « L’association 

stribild® (emtricitabine-tenofovir – cobicistat – elvitegravir est disponible ainsi que le traitement par 

emtricitabine/tenofovir/atazanavir pour remplacer le lopinavir comme inhibiteur de la protéase 

virale/ritonavir. 

L’amlodipine et le losartan pour remplacer l’olmesartan comme sartan sont également disponibles en 

République Démocratique du Congo. 

Notons que pour tous les antirétroviraux, il faut prévoir un stock chez soi pour 15 jours car il peut y avoir 

un délai maximum de deux semaines de réapprovisionnement. 

Les suivis spécialisés (médecine interne, spécialiste du VIH, cardiologie) en médecine générale et 

biologique (CD4 et charge virale) sont disponibles en République Démocratique du Congo. 

Sur base des informations, nous pouvons conclure que le soins sont disponibles en République 

Démocratique du Congo » (avis du médecin conseil, p. 6) », laquelle ne serait pas adéquate et 

suffisante.   

 

Ainsi, elle relève que le médecin conseil évoque la disponibilité des deux traitements (le stribild et le 

traitement par emtricitabine/tenofovir/atazanavir) sans préciser si ces deux traitements sont équivalents. 

En outre, elle constate qu’il préconise de remplacer le lopinavir et cite le ritonavir sans aucune autre 

explication.   

 

Elle souligne le caractère confus de cette motivation, qui ne lui permet aucunement de comprendre la 

solution proposée par le médecin conseil et semble remettre en cause le traitement qui lui a été prescrit 

par le médecin spécialiste qui la suit depuis plus de cinq années, sans s’expliquer sur les effets d’une 

solution de rechange et les risques possibles sur son état de santé, le cas échéant en sollicitant l’avis 

d’un autre spécialiste conformément à « l’article 9ter, § 1er, alinéa combiné à l’article 4 de l’arrêté royal 

du 17 mai 2007 ». Or, elle relève qu’il ne lui appartient pas (ni au Conseil par ailleurs) de déterminer si 
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les médicaments sont équivalents et s’ils peuvent être remplacés. Elle mentionne, à cet égard, l’arrêt n° 

114 457 du 26 novembre 2013.   

 

Elle considère que la motivation est d’autant plus critiquable que son médecin spécialiste avait 

expressément précisé, dans son rapport, que le stribild est le seul traitement antirétroviral qu’elle ait pris 

depuis la découverte de son infection pour lequel on est certain de sa tolérance. Elle ajoutait également 

qu’un autre traitement présente un risque dans la mesure où il ne pourrait être garanti qu’il serait toléré.   

 

De plus, elle fait référence à l’arrêt n° 253 054 du 20 avril 2021 annulant la décision du 11 avril 2019 

(dans ce même dossier) dans lequel le Conseil avait conclu à un défaut de motivation de l’acte attaqué.   

 

Par ailleurs, elle estime que la base de données MedCoi indique que les molécules sont « available but 

currently experiencing supply problems, time of resupply : 2 weeks », ce qui laisse supposer un 

problème dans la continuité des soins. A ce sujet, elle relève que le médecin conseil admet que tous les 

antirétroviraux peuvent être indisponibles et qu’il convient de se constituer un stock chez soi pour quinze 

jours. 

 

Elle estime donc que le fait de proposer la constitution d’un stock de médicaments afin de pallier aux 

indisponibilités apparaît comme une solution risquant de mettre en danger sa santé et ajoute que cette 

solution n’est pas détaillée et ne permet pas de s’assurer qu’il sera possible pour elle de se constituer 

un stock d’un médicament qui connaît des problèmes d’approvisionnement. Dès lors, elle considère que 

le médecin conseil devait s’assurer au préalable que cette rupture de stock ne sera que temporaire afin 

de sécuriser la continuité de son traitement dont la nécessité n’a jamais été remise en cause par la 

partie défenderesse. 

 

Elle ajoute que son médecin avait attiré l’attention de la partie défenderesse sur les dangers d’une 

interruption, même temporaire, de son traitement. Ainsi, elle mentionne le courrier d’actualisation de son 

conseil qui constatait que « cet épisode a permis de montrer que les réserves immunitaires de Madame 

I. sont faibles et que tout écarte de quelques semaines dans son traitement antirétroviral l’expose 

rapidement à un risque infectieux important, lequel pourrait lui être fatal ». A ce sujet, elle illustre ses 

propos en faisant référence aux arrêts n° 268 868 du 23 février 2022, n° 264 448 du 29 novembre 2021 

et n° 258 878 du 20 juillet 2021. 

 

Dès lors, elle estime que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation formelle et a 

méconnu les termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 en estimant qu’il n’y a pas lieu de 

prolonger son séjour. Elle ajoute que la partie défenderesse, en ne consultant pas le médecin 

spécialiste, a manqué à son obligation de gestion consciencieuse.   

 

3. Examen de la deuxième branche du deuxième moyen d’annulation.  

  

3.1. S’agissant du deuxième moyen en sa deuxième branche, et plus particulièrement de la 

question de la disponibilité des médicaments, l’article 9ter, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

stipule que « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué. 

  

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient 

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique.  

 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. 

 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce 

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 
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L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Par ailleurs, l'obligation de motivation formelle n'implique pas la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par le requérant. Elle implique uniquement l'obligation d'informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l'acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la 

juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n'est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l'autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

3.2. En l’espèce, une autorisation de séjour avait été accordée à la requérante le 16 juin 2016 en 

raison de « l’indisponibilité temporaire d’une partie de la thérapeutique au pays d’origine ». Par ailleurs, 

la précédente décision de refus de prorogation de la demande d’autorisation de séjour du 11 avril 2019 

était fondée sur un rapport médical du 9 avril 2020 établi par le médecin conseil, sur la base des 

documents médicaux produits à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite par la 

requérante, et qui concluait qu’« Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette 

autorisation a été octroyée n’existent plus, ou ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de 

circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire, il n’y a donc plus lieu de prolonger 

le séjour de la requérante ». En effet, le médecin-conseil a constaté que le traitement prescrit à la 

requérante était désormais disponible au pays d’origine en sorte que la situation avait considérablement 

changé.  Cette décision a fait l’objet d’un recours, lequel a été accueilli par l’arrêt n° 253 054 du 20 avril 

2021. Enfin, l’acte présentement attaqué est fondé sur l’avis médical du 4 avril 2022 qui précise, dans 

sa conclusion, que « La notion de « amélioration suffisamment radicale et durable » ne peut 

évidemment être interprétée de façon identique par tous. Toutefois, cette notion, si elle est susceptible 

de présenter un caractère subjectif personnel, revêt également un caractère objectif, concret, 

mesurable, accessible aux professionnels de la santé. La tâche du médecin-conseiller consiste 

précisément à traiter du domaine de « l'objectif » sans tenir compte d’impressions subjectives. 

Il incombe à la demanderesse de rédiger sa demande avec soin et d'éclairer sa situation médicale 

personnelle. 

Les certificats et documents médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressée présente une 

affection médicale dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

car les soins médicaux requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine. Il s’agit, en effet, d'une 

infection par le VIH traitée par une thérapie médicamenteuse actuellement disponible en Rép. dém. du 

Congo. Ce qui constitue ici un véritable changement durable et radical de la situation médicale par 

rapport à la situation médicale de 2016. Le traitement est en effet disponible et accessible en Rép. dém. 

du Congo. Le traitement de l'hypertension artérielle est également possible en Rép. dém. du Congo. 

Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine. 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, 

ou ont changé ; qu'il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment 

radical et non temporaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007), il n'y a donc plus 

lieu de prolonger le séjour de la requérante ». 

 

Ainsi, il ressort de l’avis médical précité que la requérante souffre d’une infection par le HIV et 

d’hypertension artérielle pour lesquelles un traitement médicamenteux à base de stribild (emtricitabine-

ténofovir-cobicistat-elvitégravir) en alternance avec de l’emtricitabine/tenofovir/lopinavir/ritonavir, 

d’amlodipine et d’olmersartan est requis. La requérante a également besoin d’un suivi spécialisé dans 

les maladies infectieuses et d’un bilan sanguin tous les trois mois. 
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En termes de recours, la requérante fait notamment grief à la partie défenderesse d’avoir remplacé le 

lopinavir et de citer le ritonavir concernant le traitement du HIV, et ce sans fournir aucune explication 

quant à cette solution de rechange qu’elle propose de sorte qu’elle n’a pas démontré que le traitement 

nécessaire à la requérante serait disponible. 

 

A cet égard, il ressort d’un rapport médical du 11 mai 2021 émanant du docteur [R.], spécialiste en 

maladies infectieuses, que « si un changement de traitement devait avoir lieu, en recourant à des 

molécules disponibles en RDC, celles-ci doivent être définies et leur tolérance, safety, risque 

d’interactions médicamenteuses et efficacité doivent impérativement être évaluées avant le transfert en 

RDC ». Or, il ne ressort aucunement d’un quelconque document contenu au dossier administratif que 

cette objection ai été rencontrée ou qu’un examen de la solution de rechange proposée par le médecin 

conseil de la partie défenderesse, à savoir le remplacement du lopinavir par de l’atazanavir, ait eu lieu 

alors qu’il ressort des documents médicaux contenus au dossier administratif qu’un changement de 

médication peut entrainer des conséquences assez graves sur la santé de la requérante. Il ressort ainsi 

du certificat médical du 5 mars 2021, ainsi que des certificats précédents, que l’absence de prise 

rigoureuse du traitement du VIH entrainerait comme conséquences une évolution de la maladie avec 

une dégradation de l’immunité, des délabrements physiques et l’apparition d’infections opportunistes et 

potentiellement mortelles. 

 

De plus, le rapport médical du 11 mai 2021 du docteur [R.] avait mis en avant le fait que le traitement 

antirétroviral que prend actuellement la requérante est le seul traitement dont on est certain de la 

tolérance. Dès lors, rien ne garantit que les changements opérés par le médecin conseil de la partie 

défenderesse dans certaines molécules du traitement seront bien supportés par la requérante, la partie 

défenderesse n’ayant nullement étayé la modification du traitement au regard des objections formulées 

dans les attestations déposées par la requérante. 

 

De plus, il n’appartient pas au Conseil de déterminer si les médicaments de rechange sont équivalents 

dans la mesure où il ne dispose pas de la compétence pour ce faire. Le traitement proposé à la 

requérante est difficilement compréhensible au vu des informations contenues dans l’avis médical et 

dans le rapport du docteur [R.] du 11 mai 2021. 

 

Par ailleurs, la requérante relève qu’il ressort des informations Medcoi fondant l’avis médical que de 

nombreuses molécules contenues dans les médicaments qui lui sont nécessaires sont disponibles au 

pays d’origine, mais que des problèmes d’approvisionnement sont courants et nécessitent parfois un 

délai de deux semaines pour reconstituer le stock.   

 

Cela constitue indéniablement un sérieux problème quant à la continuité des soins de la requérante, 

laquelle est pourtant extrêmement importante si l’on s’en réfère aux certificats médicaux qui insistent sur 

les conséquences en cas de non-prise du traitement et sur l’importance de la prise régulière, 

quotidienne et rigoureuse du traitement.   

 

Ainsi, les sources MedCoi parlent d’un délai de quinze jours pour obtenir un réapprovisionnement mais 

rien n’est précisé quant à la récurrence de ces pénuries et rien ne permet de garantir que ce délai ne 

serait pas plus long et ne serait que temporaire, ce qui ne pourrait être admis au vu des problèmes de 

santé de la requérante et ne permet dès lors pas de garantir la disponibilité de certaines molécules avec 

certitude.   

 

De plus, il ressort de l’avis médical que le médecin conseil de la partie défenderesse ne nie pas 

l’existence d’un problème de disponibilité et propose même à la requérante de se constituer un stock de 

médicaments pour y pallier, solution qui semble pour le moins incertaine. En effet, il ne peut être sollicité 

de la requérante qu’elle constitue un stock de l’ensemble des molécules nécessaires à son traitement, 

et ce d’autant plus que plusieurs molécules rencontrent ce problème d’approvisionnement et que rien ne 

permet de garantir que le délai de réapprovisionnement se limiterait dans tous les cas à deux semaines, 

aucune certitude n’étant donnée à ce sujet contrairement à ce que semble faire croire la partie 

défenderesse dans sa note d’observations. 

 

Dès lors, le médecin conseil de la partie défenderesse n’a donc pas suffisamment motivé son avis, 

quant à la disponibilité du traitement nécessaire à la requérante. 
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Partant, dans la mesure où le Conseil ne peut déterminer si le traitement prôné dans l’avis médical du 4 

avril 2022 peut remplacer efficacement celui prescrit par le médecin de la requérante, la partie 

défenderesse ne peut affirmer la disponibilité du traitement requis et conclure qu’il y a bien un 

changement radical et non temporaire de la situation justifiant le refus de la prorogation de séjour. En 

effet, le séjour temporaire avait été octroyé à la requérante en date du 16 juin 2016 en raison de 

l’indisponibilité temporaire d’une partie de la thérapeutique au pays d’origine, ce qui semble être 

toujours le cas actuellement si l’on s’en réfère aux constats qui ont été dressés supra vu qu’il existe un 

problème de disponibilité pour de nombreuses molécules et que certaines molécules ont été substituées 

sans garantie ou, à tout le moins, sans analyse d’une réelle efficacité quant au traitement nécessaire à 

la requérante. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se contente de souligner que « la loi ne 

prescrit nullement que les médicaments identiques (même marque par exemple) soient disponibles.  Il 

suffit que le traitement disponible au pays d’origine soit approprié.  Des génériques sont donc tout à fait 

indiqué ». Elle ajoute que les données produites par le médecin conseil « établissent nécessairement et 

certainement que le fonctionnaire médecin a considéré que les substitutions de traitements proposées 

sont possibles sans conséquences néfastes sur la santé de l’intéressée, qu’elles sont adaptées à la 

pathologie de l’intéressée et que, ne fût-il pas identique, le traitement disponible est approprié et 

adéquat.[…] Si la partie requérante conteste cette alternative thérapeutique, elle ne démontre pas que 

les médicaments proposés par le médecin fonctionnaire ne seraient pas une réelle alternative au 

médicament initialement prescrit ». Elle ajoute que « le fait qu’il existe un délai maximum de deux 

semaine pour s’approvisionner n’engendre pas que les soins ne sont pas disponibles au pays d’origine. 

Il revient simplement à la partie requérante d’être prévoyante quant à cela ». Ces allégations de la partie 

défenderesse ne permettent pas de remettre en cause les constats dressés ci-avant et constituent 

même, quand elle déclare que le délai est de maximum quinze jours, une motivation a posteriori, ce qui 

ne peut être admis. 

 

3.4. Dès lors, la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle « les conditions sur la base 

desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou ont changé à tel point que cette 

autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980), qu’il a été 

vérifié si le changement de ces circonstance a un caractère suffisamment radical et non temporaire » 

n’est pas adéquate. 

 

3.5.    Cette deuxième branche du second moyen est fondée et suffit à justifier l’annulation du premier 

acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres branches du deuxième moyen, ni les autres moyens, 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

4.          S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, second acte entrepris, ainsi qu’il a été relevé supra, il 

y a des indications en l'espèce que l’éloignement de la requérante vers son pays d'origine pourrait 

donner lieu à une violation de l'article 3 de la CEDH dans la mesure où les soins n’y seraient pas 

disponibles. En l’espèce, il est établi que les problèmes médicaux invoqués par la requérante à l’appui 

de sa demande introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 n'ont pas 

été correctement évalués en telle sorte qu’il convient d’annuler le deuxième acte litigieux, lequel a été 

pris, sinon en exécution de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour prise le même 

jour, en tout cas dans un lien de dépendance étroit et ce indépendamment de la question de la légalité 

de ce dernier au moment où il a été adopté. 

 

5.        Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers. 

 

6.          Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 



 

CCE X - Page 8 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris le 5 avril 2022, sont 

annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK          P. HARMEL 

 


